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POINT 106 DE L'ORDRE DU JOUR 

Non-proliferation des armes nucleaires {suite) 
[A/5976, A/5986-DC/227; A/C.l/L.337, L.338] 

DISCUSSION GENERALE (suite) 

1. M. FARAH (Somalie) dit que, si 1 'Organisation 
des Nations Unies ne rfmssit pas 11 emp~cher la 
creation de nouvelles puissances nucleaires, elle 
aura peu de chances de mener 1l. bien la U1che plus 
vaste du desarmement complet. 

2. Les discussions consacrees 1l. un traite sur la 
non-proliferation des armes nucleaires ont permis 
de degager plusieurs principes importants auxquels 
la delegation somalie souscr lt enti~rement. En premier 
lieu, les puissances nucleaires doivent convenir de 
ne pas transferer d'armes nucl(mires i:l.d'autrespays. 
A cet egard, la delegation somalie voudrait mani
fester la preoccupation que lui inspire la possibilite, 
pour des puissances non nucleaires, d'obtenir des 
armes nucleaires gr~ce 1l. des alliances militaires 
telles que 1 'OTAN ou 1 'Organisation du Traite de 
Varsovie. La mefiance qu'engendre un tel etat de 
chases fait serieusement obstacle 1l. un accord sur 
la non-proliferation, obstacle qui doit ~tre ecarte 
par des discussions franches et par 1 'echange, entre 
l'Union sovH~tique et les Etats-Unis, d'assurances 
qui ne soient assorties d'aucune reserve. 

3. En deuxieme lieu, les puissances non nucleaires 
doivent decider de ne pas acquerir ou fabriquer 
d'armes nucleaires. L 'acquisition de ces armes par 
des pays rivaux n'aurait pas seulement pour effet 
d'accroftre la tension deja elevee qui r~gne dans de 
nombreuses regions du monde; elle risquerait aussi 
de susciter un conflit nucleaire limite qui deg€mererait 
en un conflit mondial opposant les grandes puissances 
nucleaires. Des declarations unilaterales de renoncia
tion ~ !'acquisition d'armes nucleaires, s'inspirant 
des principes suggeres dans le pro jet italien Y, offri
raient une preuve de la bonne volonte des puissances 
non nucleaires et aideraient a reduire les dangers 
de proliferation jusqu 'l:l. ce qu •un traite ayant force 

J:J Documents officiels de Ia Commission du desarmement, Supple
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obligatoire puisse ~tre convenu. Le representant de 
la Somalie accueille avec satisfaction la declaration 
faite recemment par le Premier Ministre de 1 ''Inde, 
qui a dit que, bien que son pays soit en mesure de 
fabriquer des armes nucleaires, le Gouvernement 
indien n'entendait pas entrer dans la course aux 
armements nucleaires; il faut esperer que son exemple 
sera suivi par d'autres puissances non nucleaires. 
La Somalie, Etat membre de 1 'Organisation de l'unite 
africaine, participe aux efforts deployes actuellement 
pour faire de l 'Afrique une zone denuclearis~~e, et 
elle se felicite de l 'action analogue qu 'ant entreprise 
les pays d'Amerique latine. 

4. En troisi~me lieu - et ce principe decoule de 
celui qui vient d'Nre mentionne - les Nations Unies 
doivent garantir la securite des Etats qui ont renonce 
a 1 'utilisation des armes nucleaires. S'il est vrai que 
les pouvoirs des Nations Unies en mati~re de main
tien de la paix demeurent indecis, il n'en est pas 
mains souhaitable qu'une telle garantie ait la caution 
d 'une organisation impartiale. 

5. La delegation somalie appuie la suggestion qu 'ant 
faite dans leur memorandum commun sur la non
proliferation les huit pays non alignes qui participent 
a la Conference du Comite des dix-huit puissances 
sur le desarmement.Y tendant a ce qu'un traite sur 
la non-proliferation ne soit pas considere comme une 
fin en soi, mais comme une etape vers la realisation 
du desarmement general et complet et qu 'il soit 
suivi de mesures concrNes destinees a enrayer la 
course aux armements. Il importe que les puissances 
non nucleaires fassent confiance aux grandes puis
sances lorsqu 'elles manifestent 1 'intention de jouer 
le r6le qui leur revient dans le maintien de la paix 
dans le monde; une extension du traite d'interdiction 
partielle des essais nucleaires aux essais souterrains 
constituerait une mesure pratique propre a i~tablir 

un climat de confiance. La cooperation internationale 
en mati~re de detection sismique, preconisi3e par 
les huit pays non alignes dans leur memorandum com
mun concernant un traite d' interdiction complHe des 
essais d'armes nucleairesli, permettrait de faire 
cesser plus facilement taus les essais. 

6. La voie qui conduit 11 une solution finale du 
probl~me du desarmemenf nucleaire est longue et 
difficile, mais trois eta pes importantes ont di~ja ete 
franchies. D'abord, taus ·les pays, grands et petits, 
reconnaissent la futilite et le danger de la course 
aux armements; ensuite, l 'Union sovietique et les 
Etats-Unis ont fait une declaration commune sur les 
principes convenus pour les negociations relatives 

Y Ibid., sect. E. 
li Ibid., sect. F. 
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au d~sarmement.V, qui a ~t!~ ent~rin~e par !'Organi
sation des Nations Unies [resolution 1722 (XVI) de 
1' Assemblee generale]; enfin, le Traite interdisant les 
essais d 'armes nucl~aires dans l'atmosph~re, l'espace 
extra-atmosphllri.que et sous l'eau a et{) signe ~ 

Moscou en 1963, et on s 'efforce actuellement de 
l'~tendre ~ tous les milieux. La quatri~me etape 
devrait ~tre un traite qui mette fin :1 la dissemination 
des armes nucllla.ires, et le representant de la Soma
lie esp~reque les discussions actuelles de l'Assembllle 
gllnllrale aboutiront ~ cet llgard ~ un plan pratique et 
generalement acceptable; sinon, l'Assembl~epourrait 
au mains fournir au Comitll des dix-huit puissances 
une bonne base de discussions futures. 

7. Les principaux probl~mes que pose le desarme
ment gllneral et complet - mise en place d'un meca
nisme d'inspection et crllation d'une force des Nations 
Unies charglle de stabilise;r un monde dllsarmll -
demeurent encore a rllgler. La Somalie se joint 
aux pays qui appuient la proposition vis ant~ convoquer 
une confllrence mondiale sur le desarmement, laquelle 
pourrait faciliter cette tftche. Toutefois, cette confll
rence ne serait utile que si toutes les puissances 
nucl~aires y etaient representees, et il ne saurait 
y avoir de dllsarmement complet sans la Republique 
populaire de Chine. 

8. M. QUAO (Ghana) dit qu'un grand nombre depuis
sances, aussi bien nucleaires que non nuclllaires, 
reconnaissent combien il ·est urgent de conclure 
un accord international pour arr~ter la diffusion des 
armes nucleaires. La solution de ce probl~me et 
d 'a.utres questions de desarmement depend dans une 
large mesure de la volonH; et de la capacite des 
Membres de 1 'Organisation dt.s Nations Unies de 
mener des negociations longues et ardues. Il est 
encourageant de constater que le probl~me de la 
proliferation est abordll de mani~re realiste; nom
breux sont ceux qui reconnaissent qu 'un traite sur 
la non-prolifllration, tout en constituant assurement 
une me sure positive, n 'apporterait pas de solution 
definitive s'il n'est pas suivi d'un accord sur la 
destruction totale de toutes les armes nuclllaires. 

9. Ce sont les puissances nucleaires et non les 
puissances non nucleaires qui doivent ~tre tenues 
responsables de 1 'accroissement des dangers auquel 
le monde est expose. Comme l'Union sovietique l'a 
propose a maintes reprises, chaque puissance nu
clllaire do it s 'engager a ne pas utiliser la premi~re 
des armes nuclllaires. Il est vrai que plusieurs puis
sances non nuclllaires font des essais pour utiliser 
l'energie atomique ~ des fins pacifiques, mais les 
risques de voir leurs connaissances d~tourn(les vers 
des fins militaires sont att~nulls par certains facteurs. 
Tout d'abord, divers Etats qui pourraient devenir 
des puissances nuclllaires, tels que le Canada et 
l'Inde, ont annoncll qu 'ils n 'avaient pas !'intention 
de fabriquer d'armes nucli§aires. Ensuite, de nom
breux pays en voie de dllveloppement, qui se pr~oc
cupent au premier chef de leurs progr~s llconomiques, 
renonceront assurllment ~ la fabrication d'armes 
nucl~aires en raison des ~normes dllpenses ~ prllvoir. 
Enfin, les proclldures d'inspection de l'Agence inter
nationale de l'llnergie atomique, ameliorees et appli-

Y Voir Documents officiels de l'Assemblee generale, seizieme 
session, Annexes, point 19 de l"ordre du jour, document Af4879. 

quees plus efficacement, rllduiraient le risque de 
voir des Etats non nucl~aires produire des armes 
nuclllaires sans l'aide d 'une puissance nucli§aire. 
Les autres sources llventuelles de prolifllration des 
armes nuclllaires sont le transfert de ces armes ~ 
des Etats non nucl~aires et leur utilisation par des 
forces militaires allilles ou unifiees, m~me si le 
transfert ne se fait pas d'Etat ~ Etat. C'est a que 
reside le vrai danger. 

10. La delllgation ghan~enne estime qu 'un accord 
international sur la non-prolifllration ne devrait rien 
laisser dans 1 'ombre et ne devrait contenir aucune 
echappatoire. C'est sous cet angle qu'elle a examin~ 
les projets de trait(), pr~senti§s par les Etats-Unis~ 
et par l'Union sovietique (A/5976), qui comportent 
des similitudes encourageantes dans les intentions et 
souvent m~me dans les termes utilis~s. Laprineipale 
diffllrence, qui traduit une divergence fondamentale 
d'attitude a l'egard du ri'He des Etats tiers en ce 
qui concerne le partage des responsabilitlls nucli§aires, 
apparaft dans l'article premier des deux projets, 
qui traite de !'engagement de ne pas transf~rer 

d'armes nuclllaires. Le Ghana a souvent manifest{) 
des apprllhensions au sujet de la creation d'une 
force nucl~aire multilaterale ou atlantique, qui ne 
pourrait contribuer ~ emp~cher la diffusion des 
armes nucl!'laires et risquerait de fa.ire obstacle 
~ un accord de desarmement gt'm~ral et complet. 
En outre, comme l'a d~clar~ !'Union sovi~tique, la 
cr~ation de la force en question "contribuerait ~ 
renforcer les pressions exercees par ll:)s impe
rialistes et les neo-colonialistes sur les peuples 
qui se sont lib!'lres ou qui luttent pour leur ind·l§pen
dance" (A/5976, par. 5). 

11. Le Ghana s 'alarme de voir que le Portugal, 
qui m~ne une guerre coloniale sans piti!'l en Afrique 
avec l'aide de ses alli(:)s de l'OTAN, doit ~tre associ~ 
~ !'utilisation d'armes nucl~aires dans le cadre de 
l'etablissement d 'une force multilat(:)rale de l'OTAN. 
Rien ne garantit que ne se reproduiront pas des 
aventures du genre de la soi-disant mission humani
taire de Stanleyville, qui auraient pour objet d 'appuyer 
les entreprises imperialistes d'un membredel'OTAN 
en Afrique ou ailleurs. 

12. Tous les efforts pour parvenir ~ un accord seront 
vains sans l'esprit de compromis n~cessaire et sans 
la volonte de n~gocier dans un climat de confiance 
et de compr(:)hension r~ciproques. Comme Joseph C. 
Hasch l'a fait observer dans le Christian Science 
Monitor du 22 octobre 1965, le desir des Etats--Unis 
d'aboutir ~ la creation d'une force nucleaire de 
l'OTAN est incompatible avec leur recherche d'un 
nouvel accord avec Moscou sur la non-dissemination 
des armes nucleaires. 

13. La d(:)l(:)gation ghaneenne note avec satisfaction 
que 1 'article III du projet de trait(:) des Etats .. Unis 
prevoit la cooperation des parties pour !'application 
des garanties de l'Agence internationale de l'energie 
atomique, ou de garanties internationales llquivalentes, 
~ toutes les activit(:)s nucl(:)aires ayant des fins 
pacifiques. Elle esp~re que cette clause figurera 
dans tout instrument dMinitif. 

~ Documents officiels de Ia Commission du desarmement, Supple
ment de janvier 4 decembre 1965, document DC/227, annexe 1, S•ect. A. 
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14. Le Comite des dix-huit puissances doit ~tudier 
les deux projets sans passion en vue de parvenir 
~ un accord qui puisse @tre accept~ par toute la 
communaute internationale. Dans le m@me esprit, 
toutes les puissances parties aux n~gociations doivent 
examiner avec soin les propositions de grande port~e 
qui ont ~t~ faites r~cemment par les Etats-Unis, 
notamment la proposition visant ~ r~duire la produc
tion de mati~res fissiles destin~es aux armements 
et ~ consacrer des stocks de ces mati~res ~ des 
fins pacifiques. Il y a un nouvel ~l~ment prometteur 
dans la proposition tendant ~ pr~lever des mati~res 
fissiles sur les armements existants et ~ d~truire 
ces armements. Il ne faudrait pas qu ·~ la suite d 'un 
trait~ sur la proliferation, les stocks des puissances 
nucl~aires se trouvent augment~s tandis que le reste 
du monde se trouverait dans un ~tat de suj~tion per
p~tuel. Si 1 'accord n' eta it pas effectif ~ to us points 
de vue, il decevrait les espoirs de l'humanite et 
personne n'y reconnaitrait les buts des Nations Unies. 

15. Bien que le projet italien de d~claration uni
lat~rale de renonciation ~ 1 'acquisition d'armes nu
cl~aires ne vise pas ~ remplacer un trait~ sur la 
non-proliferation, il pourrait faire oublier le probl~me 
essentiel; en outre, si une declaration de bonne foi 
est jug~e n~cessaire, c'est des puissances nucl~aires 
qu'elle doit venir. Les Etats ne disposant pas de la 
puissance nucl~aire ont largement prouv~ leur bonne 
foi et leur v1f desir de voir mettre fin ~ la course 
aux armements nucl~aires lorsqu 'ils ont appuy~ le 
trait~ d 'interdiction partielle des essais sign6 en 
1963. De plus, la seconde Conference des chefs 
d'Etat ou de gouvernement des pays non alignes, 
tenue au Caire en octobre 1964, a adopt~ une Declara
tion soulignant les graves dangers que comporte la 
dissemination des armements nucleaires. Les pays 
d'Afrique et d'Amerique latine qui ne disposent pas 
de la puissance nucleaire ont egalement travaille ~ 
la mise en oouvre de propositions visant ~ faire de 
ces deux regions des zones denuclearisees. Etant 
donne 1 'existence de bases militaires etrang~res, 

auxquelles le Ghana s 'est toujours montre oppos€l, il 
est difficile ~ certaines puissances int€lress~es d'en
visager cette question avec objectivite. L'attitude de 
certains Etats apparait dans les trois principes 
~nonces par le representant du Canada dans la decla
ration qu'il a faite le 19 octobre (1356~me seance), 
principes en vertu desquels il faudrait obtenir 1 'accord 
de 1 'Afrique du Sud ou du Portugal pour pouvoir de
clarer 1 'Afrique zone denuclearisee. Il ne faut pas 
que la question devienne un el€lment de la guerre 
froide ou de la politique de puissance; tous les Etats 
disposant de la capacite nucleaire devraient respecter 
le desir que peut avoir une region de se mettre ~ 
1 'abri de la menace que reprllsente cette capacite. 

16. La proposition prevoyant que les puissances 
nucleaires garantiraient la defense des autres pays 
contre tout chantage nucl~aire presente de nombreuses 
difficultes, notamment pour des pays qui, comme le 
Ghana, m~nent une politique de non-alignement et de 
neutralisme positif. Une telle formule risquerait 
de perpetuer la regrettable division du monde entre 
Est et Ouest; M. Quao se demande si la garantie 
en question ne devrait pas @tre donn€le collectivement 
par toutes les puissances nucleaires, sous les auspices 
des .Nations Unies. De nombreux pays non alignes 

seraient peu disposes ~ se laisser entrafner dans 
1 'or bite de blocs militaires rivaux. Les puissances 
nucleaires devraient assurer la s€lcurite du monde 
en se mettant d'accord pour renoncer ~!'utilisation 
des armes nucleaires en attendant la conclusion 
d 'un accord de desarmement complet prevoyant des 
sauvegardes et des contr6les internationaux. 

17. Un accord sur la non-prolif{lration qui ne lierait 
pas toutes les puissances nucl€laires serait pour le 
moins d~cevant et trompeur. Il faut done faire en 
sorte que les cinq puissances nucleaires coop~lrent 
et participent ~ la ,negociation et ~!'application d'un 
tel accord. Le Ghana a toujours ~te favorable ~ 

1 'elargissement des n~gociations sur le desarmement, 
le but vise etant que les decisions prises beneficient 
au maximum de 1 'appui de tous ceux dont le cone:ours 
donnerait sens et efficacite ~ ces decisions. 

18. M. FOSTER (Etats-Unis d'Amerique) tient tout 
d'abord ~ r~pondre ~ une question du repr~sentant 
de la Libye (1356~me seance), qui a demandEl des 
pr~cisions au sujet du paragraphe 1 de 1 'article VI 
du projet de traite des Etats-Unis, relatif ~ la d~mon
ciation du traite. La delegation des Etats-Unis partage 
enti~rement 1 'opinion du repr~sentant de la Republique 
arabe unie (1359~me seance) selon laquelle un aecord 
sur la non-prolif~ration devrait entrafner !'obligation 
internationale permanente d'emp@cher ~ tout ja.mais 
la diss~mination des armes nucleaires; neanmoins, 
elle recmmait que les gouvernements doivent se 
reserver le droit d'envisager des engagements de 
cette nature ~ la lumi~re de certains el€lments qui 
pourraient influer radicalement sur leur adh~sion 

au traite, par exemple la mesure dans laquelle les 
autres parties respecteraient ce dernier. C 'est pour 
la m@me raison qu 'une clause de d~nonciation a ~te 
inscrite dans le trait~ de Moscou sur 1 'interdiction 
des essais nucleaires. La clause de denonciation 
envisag~e dans le projet de trait~ sur la non
dissemination present~ par les Etats-Unis s 'inspire 
de eette disposition mais elle comporte deux~l~ments 
suppl~mentaires importants. Premi~rement, toute 
partie desireuse de denoncer le trait~ dans les eondi
tions strictement dMinies qui sont prevues devra 
notifier son intention trois mois ~ 1 'a vance au Conseil 
de s~eurite, ainsi qu ·~ tous les autres Etats qui 
auraient sign~ le traite ou y auraient adh~r~. Cette 
eondition constituerait une garantie suppl~mentaire 
contre toute denonciation hlltive ou non fond~e. sans 
pour autant restreindre le droit de denonciation; elle 
fournirait egalement 1 'occasion de consultations vis ant 
~ eviter la denonciation du traite et permettrait de 
donner" ~ 1 'Organisation des Nations Unies u:n r61e 
explicitement dMini, ainsi que 1 'a demande le repr~
sentant du P~rou (1361~me seance). Deuxi~mement, 
le paragraphe 2 de 1 'article VI du pro jet de traite 
des Etats-Unis prevoit une revision du traite ~ 1 'expi
ration d 'un d~lai determin~, a vee 1 'accord des deux 
tiers des parties. Si 1 'on a fait figurer cette clause 
dans le projet, c'est notamment pour tenir compte 
des sentiments exprim~s par de nombreux repre
sentants lors des reunions recentes du Comite des 
dix-huit puissances et de la Commission du desarme
ment, ces representants ayant estime que le traite 
devait s 'accompagner de mesures visant ~ a.rr@ter 
1 'accroissement des stocks nucl~aires et ~ en entre
prendre la reduction. La clause de revision per-
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mettrait aux parties, si elles le jugeaient necessaire, 
de determiner les progr~s accomplis dans la reduction 
des arsenaux nucleaires. 

19. Les Etats-Unis, pour leur part, sont disposes 
h accepter un certain nombre de mesures tendant 
h reduire leurs stocks nucH~aires avant m~me qu 'un 
traite sur la non-proliferation ait ete convenu et 
signe, bien que le traite doive avoir la priorite 
h Gen~ve. Leur nouvelle proposition concernant la 
destruction d'armes nucleaires avec preuves h 1 'appui 
devrait dissiper les doutes de ceux qui soutenaient 
que la proposition des Etats-Unis - au demeurant, 
toujours valable - tendant h cesser la production de 
mati~res fissiles utilisees pour les armements et l'l. 
affecter h des utilisations pacifiques certaines quan
tites con venues de ces mati~res ne constituait pas une 
mesure de desarmement. Si la nouvelle proposition 
.etait acceptee, les mati~res fissiles destinees h des 
utilisations pacifiques seraient prelevees sur les 
armes e1les-m~mes, et ces armes - enveloppes et 
mecanismes internes - seraient detruites. Le nombre 
des armes ll detruire dependrait, premi~rement, des 
quantites convenues de matil~res fissiles que chaque 
camp devrait reeonvertir et, deuxi~mement, de la 
puissance et de la nature m~m.es des armes que chaque 
camp se montrerait dispose h detruire. Cependant, 
pour obtenir les quantites, envisagees h titre d 'exem
ple, de mati~res fissiles h reconvertir, soit 60 000 kg 
pour les Etats-Unis et 40 000 kg pour 1 'Union sovie
tique, les Etats-Unis devraient detruire plusieurs 
milliers d'armes;: il en sera:it de m~me pour !'Union 
sovietique. Cela s 'appliquerait h des armes h fusion 
et des armes h fission dont la puissance se chiffrerait 
en megatonnes. En d'autres termes, la proposition 
en question constitue une mesure substantielle de 
desarmement authentique; et les quantites conside
rables de mati~res fissiles contenues dans les armes 
pourraient ~tre affectees h des utilisations pacifiques 
moyennant des garanties vis ant h emp~cher qu 'elles 
ne soient de nouveau utilisl~es pour la fabrication 
d 'armements. 

20. Cette proposition presente egalement l'avantage 
que la verification serait simple, parcequ'essentielle
ment elle n 'exigerait qu 'un syst~me d 'observation sur 
les lieux. Chaque pays etablirait un dep6t sur son 
propre territoire et la destruction des armes y serait 
effectuee sous sa propre surveillance. Des observa
teurs d 'un autre pays seraient presents afin de 
s 'assurer que les armes sont effecti vement mises 
en depiJt afin d'~tre detruites et que les quantites 
convenues de mati~res fissiles ont ete retirees pour 
transfert h des fins pacifiques. Pour leur part, les 
Etats-Unis accepteraient la presence d'observateurs 
d'autres pays desireux d'~tre temoins de !'application 
de cette mesure. La procedure de demonstration 
pourrait ~tre etablie de fagon h ne pas rev~ler aux 
observateurs, de quelque pays qu 'ils viennent, les 
el€lments secrets de la conception des armes. La 
delegation des Etats-Unis serait heureuse d'exposer 
plus en detail les aspects techniques de cette propo
sition devant le Comite des dix-huit puissances, 
afin de dissiper toute crainte quant h la possibilit~ 
d'utiliser cette procedure aux fins d'espionnage ou h 
toute autre fin indesirable ou de faciliter la prolifera
tion des armes nucleaires gr~lce aux renseignements 
reveles sur la fabrication des armes. Si l'on veut 

que cette proposition constitue une me sure importante 
de desarmement, elle doit evidemment ~tre accom
pagnee d'une cessation contr1'\lee de la production de 
mati~res. fissiles destinee aux armes. La dele~:ation 
des Etats-Unis a d€ljl'l. depose une proposition en ce 
sens au Comite des dix-huit puissances et a propose 
une proc{ldure pratique de verification de 1 'arr~t de 
la production, qui donne un maximum de discretion 
l'l. 1 'inspection. La nouvelle' proposition de destruction 
des armes est li€le directement h la non-proliferation 
et pourrait ~tre n€lgociee rapidement. Sa mise en 
oouvre contribuerait sans aucun doute h reduire la 
tension internationale et servirait d'exemple pour 
prendre ulterieurement des mesures tendant l'l. reduire 
les armements, classiques aussi bien que nucleaires. 

21. L 'un des aspects les plus encourageants des 
debats de la Commission sur la non-proliferation a 
ete l 'appui croissant qu 'a recueilli le principe de 
1 'adoption de garanties internationales dans le eadre 
d'un traite. Il est indispensable qu'un tel traite 
comprenne une clause prevoyant des garanties, et 
!'absence d 'une telle clause est 1 'une des principales 
lacunes du projet sovietique. 11 est inevitable que 
les nombreuses centrales nucleaires qui seront cons
truites dans le monde entier pendant les 10 pro chaines 
annees produisent des milliers de kilogrammes de 
plutonium accessoirement avec l'er.ergie electrique. 
Si on laisse h chaque Etat le soin de rendre compte 
de !'affectation reservee l'l. cette importante quantite 
de plutonium, on ne manquera pas de le soupgonner 
d'en utiliser une partie h la fabrication d'armes 
nucleaires. 

22. Fort heureusement, le syst~me de garanties de 
1 'Agence internationale de 1 'energie atomique, ame
liore et simplifie h la Conference generale de l'AIEA 
en septembre 1965, offre un moyen pratique et sar 
de prouver h tous les interesses que des mati.~res 
nucleaires ne sont pas deto.urnees secr~tement ~t des 
fins militaires; en fait, l' adoption generale du syst~me 
de garanties internationales de 1 'AIEA ou d 'un syst~me 
equivalent s 'impose. desormais pour toutes les utilisa
tions civiles de l '€lnergie atomique. 

23. En ce qui concerne les pays qui poss~dent dejl'l. 
l 'arme nucleaire, les garanties n 'auront toute leur 
valeur que quand ils consentiront h cesser toute 
production de mati~res fissiles aux fins d'armement, 
comme les Etats-Unis 1 'ont .Propose. Mais si les 
pays qui n'ont pas d'armes nucleaires acceptaient 
que les garanties internationales portent sur toutes 
leurs activites nucleaires, un grand progr~s serait 
r€lalise vers l 'arr~t de la proliferation des armes 
nucleaires. L 'idee que des Etats voisins se proposent 
de fabriquer des armes nucleaires est l'un des fac
teurs qui contribuent le plus h la proliferation 
nucleaire; s'il etait possible de dissiper ces soupqons 
en etablissant des garanties internationales, le danger 
de proliferation diminuerait certainement. Les Etats
Unis estiment qu'il conviendrait de mettre en reuvre 
les garanties internationales sans m~me attendre la 
conclusion d 'un traite officiel sur la non-proliferation 
et ils ont decide en principe de transferer l'l. 1 'AIEA, 
aussitiJt que cela sera possible en pratique, 1 'admi
nistration des garanties contenues dans les accords 
bilateraux relatifs l'l. 1 'energie atomique conclus entre 
les Etats-Unis et d'autres pays. 11 faut esperer que 
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d'autres pays fournisseurs adopteront la m@me poli
tique et que tous les Etats demanderont h 1 'AIEA 
d'inspecter toutes leurs installations nucltlaires paci
fiques. L'AIEA inspecte depuis plus d'un an unimpor
tant r{)acteur aux Etats-Unis, et cette experience 
pratique a acheve de convaincre le Gouvernement des 
Etats-Unis que les proc{)des de l'AIEA n'etaient ni 
coO.teux ni incommodes, qu'ils ne mettaient pas en 
danger le secret des renseignements relatifs h la 
fabrication commerciale et qu 'ils ne g~naient nulle
ment les activites nucleaires pacifiques. M. Foster 
note qu 'il est encourageant de voir que les Etats 
d'Amerique latine ont inclus les garanties de 1 'AIEA 
dans leur proposition tendant h {)tablir une zone 
d(muclearisee en Amerique latine. 

24. En ce qui concerne le probl~me immtldiat de 
la conclusion d'un trait{) sur la non-proliferation, 
qui est maintenant faisable, son gouvernement ne 
mtmagera aucun effort pour aboutir h un trait{) dans 
les meilleurs dlllais. M. Foster ne peut partager 
1 'opinion des representants de la Pologne et de 1 'URSS, 
selon laquelle il est necessaire de faire, h la prtlsente 
session, des progr~s tout au moins sur la definition 
des principes de base d'un traite, car ce qui fait 
defaut, ce ne sont pas les principes mais leur traduc
tion en dispositions de traite efficaces, mutuellement 
acceptables et juridiquement obligatoires. Tous les 
pays reconnaissent que la prolif{)ration des armes nu
cleaires mettrait en danger la securite de tous les 
Etats et qu 'il convient de 1 'arr@ter definitivement. 
Or les principes directeurs devant regir la conclusion 
d'un accord sur la non-proliftlration sont clairement 
enonces dans la resolution 1665 (XVI) de 1 'Assemblee 
gtlnerale. 

25. La difficulte surgit lorsqu 'il s 'agit de faire de 
ces principes les dispositions concr~tes d'un traite. 
c 'est lh le veritable probl~me, comme le demontrent 
bien les controverses auxquelles a donne lieu la 
question de l'acc~s aux armes nucleaires. 

26. Contrairement h ce qu 'a de nouveau soutenu le 
representant de 1 'Union soviNique, le pro jet de traite 
des Etats-Unis ne permet pas h un pays non nucleaire 
d'acquerir des armes nucl{)aires, le contr5le national 
d'armes nucl{)aires, le pouvoir de faire exploser des 
armes nucleaires ou 1 'acc~s aux renseignements sur 
la fabrication des armes nucleaires. Les Etats-Unis 
sont oppos€ls h toute forme de dissemination des 
armes nucleaires, directe ou indirecte. Aucune des 
propositions qu 'ils ont presentees pour la dHense 
nucl€mire des pays de l'OTAN n'est de nature h 
permettre h un pays non nucleaire d'avoir acc~s 

h des armes nucl~aires ou aux renseignements neces
saires pour en fabriquer; en fait, une telle possibilite 
est interdite par la legislation de base des Etats-Unis 
en mati~re d'energie atomique depuis 1946. Certains 
pays ont fait preuve de moins de prudence que les 
Etats-Unis pour eviter toute action de nature h 
accrof'tre le nombre des pays disposant d'armes nu
cleaires, et ce n'est pas a eux de critiquer les 
propositions et les politiques des Etats-Unis, qui se 
sont constamment opposes a toute proliferation. Le 
Gouvernement des Etats-Unis a indique tr~s claire
ment qu'il ne voulait pas faire d'exception et il ne 
s 'efforgait pas de conclure dans le cadre de 1 'OT AN 
des arrangements qui permettraient la proliferation 

des armes nucleaires. D'ailleurs, ce ne sont pas les 
Etats-Unis qui ont crM et cherche h perpetuer 
une situation malsaine, dangereuse et injuste en 
Europe centrale ou qui ont choisi les pays d'Europe 
occidentale - et notamment la Republique federale 
d'Allemagne - comme cibles eventuelles pour des 
centaines de missiles nucl{)aires h portlle moyenne. 
C 'est ce qui distingue ces pays et explique pom-quoi 
ils cherchent des arrangements efficaces pour leur 
defense commune. 

27. Toute tentative d'insister sur un accord plus 
large, au sein de la Premi~re Commission, sur les 
principes et les grandes lignes aboutirait necessaire
ment a une replltition des positions bien connues; les 
efforts devraient porter maintenant sur des negocia
tions phis d{)taillees au sein du Comite des dix·-huit 
puissances, et non plus sur des generalites. La clel{)
gation des Etats-Unis a pr{)sente en consequence un 
projet de resolution (A/C.l/L.337) invitant le Comite 
des clix-huit puissances h se rtlunir h nouveau le plus 
t8t possible, a accorder une priorite sptlciale a la 
poursuite des efforts en vue de parvenir h un accord 
sur un traite destin{) h prtlvenir la proliferation des 
armes nucltlaires et de convenir d'autres mesures 
connexes pour arr@ter la course aux armements et en 
renverser le cours. M. Foster refute 1 'accusation 
sovietique selon laquelle le gouvernement des Etats
Unis ne cherche qu 'a renvoyer le probl~me de 
1 'Assemblee g€m€lrale au Comite des dix-huit puis
sances et vice versa. 11 ne saurait y avoir de doute 
que le Comite des dix-huit puissances a fait quelques 
progr~s au cours de sa derni~re session, les Etats
Unis ayant soumis un projet de traite qui a permis 
de preciser les divers points de vue. Les discussions 
en Premi~re Commission ont ensuite precise la 
position de nombreux gouvernements. Le fait que 
1 'Union sovietique a egalement present{) un pro jet 
de trait{) constitue un nouveau pas en avant; mais le 
texte du projet de resolution sovil'ltique (A/C.1/L.338) 
tendant h ce que la Premi~re Commission approuve 
quant au fond les articles du pro jet de traite sovietique 
n'est pas de nature h faciliter un accord sur la non
proliferation. Une approche plus utile et moins 
unilatt"!rale serait de demander au Comite des dix-huit 
puissances de chercher d'un commun accord une 
methode permettant de mettre definitivement un 
terme ala proliferation des armes nucleaires. 

28. M. GEBRE-EGZY (Ethiopie) dit que la necessite 
urgente de conclure un accord sur la non-proliferation 
des armes nucleaires a ete reconnue par tous et 
que la Commission a maintenant pour t§.che principale 
de rechercher les moyens permettant de rendre un 
traite a cet effet plus efficace, de mani~re a pouvoir 
parvenir, dans les plus brefs delais, au desarmement 
general et complet. 

29. Le Gouvernement ethiopien a toujours estimeque 
les armes nucleaires et thermonucleaires devraient 
~tre complHement eliminees de 1 'arsenal de guerre 
des pays. Si 1 'on veut parvenir rapidement hun accord 
sur un traite de non-proliferation, il faut donner a 
cette question un rang de priorite eleve et la separer 
de la question beaucoup plus complexe du desarme
ment general; mais il faut qu'un tel trait€:' soit 
immediatement sui vi ou m~me s 'accompagne de 
1 'adoption d'une serie de mesures connexes, telles 
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que la conclusion d'un accord sur l 'interdiction de 
tous les essais nucl{laires et d'une convention inter
nationale interdisant l 'emploi des armes nucl{laires 
1:t des fins militaires. 

30. Un trait~ sur la non-prolifllration des armes 
nucl{laires do it, pour a voir un sens et ~tre efficace, 
contenir des dispositions positives prllcisant non 
seulement les devoirs des puissances qui ne poss'edent 
pas d'armes nucl{laires, mais aussi ceux des puis
sances nucl{laires. Bien que le repr{lsentant del 'Union 
sovi~tique ait d{lclarll ll la 1355'eme s{lance que son 
gouvernement n 'avait pas l 'intention de perp{ltuer 
le monopole que dlltiennent actuellement les puissances 
nuclllaires sur les armes nuclllaires, il n'en reste 
pas moins qu 'aussi longtemps que les armes nucl{laires 
et thermonucl{laires n 'auront pas ~t{l compl'etement 
elimin{les ce monopole ne manquera pas d'~tre une 
source de prlloccupation pour les Etats non nuclllaires. 
Sous leur forme actuelle, ni le projet de trait{) des 
Etats-Unis ni celui de l 'Unilon sovi{ltique ne traitent 
du probl'eme des armes nuclllaires existantes. Parmi 
les dispositions d'un traite sur la non-prolifllration 
devrait figurer un engagement de la part des puis
sances nuclllaires de redui:re et, en fin de compte, 
d'llliminer leurs stocks d'armes nucleaires; sans 
cela, le traite risquerait de cr{ler 1 'illusion dange
reuse que le probl'eme des armes nuclllaires a ete 
r~solu, alors qu 'en rllalit~ il serait perpetu{l. ll est 
en outre {)vi dent qu 'un accord sur la non-proliferation 
serait illusoire si toutes les puissances nucl{laires 
n 'y lltaient pas parties. 

31. Le cas de l 'lnde, otl il. est fait de plus en plus 
fortement pression sur le gouvernement pour qu'il 
fabrique des armes nucleaires, de crainte que d'autres 
nations n'en aient dllj1:t acquis ou n'en acqui'erent 
dans un proche avenir, fait ressortir clairement les 
dangers de la prolif{lration des armes nucleaires. Le 
fait que le Gouvernement indien ait decid{l de ne pas 
produire d'armes nucleaires est tout h. l 'honneur 
du Premier Ministre de 1 'lnde; mais si les Nations 
Unies ne prennent pas rapidement des mesures effi
caces pour mettre un terrne 1:t ce processus, des 
pressions analogues pourraient aboutir bient6t 1:t la 
crllation d'usines nucl{laires dans le monde entier. 

32. Aussi longtemps que l'on ne dissipera pas le 
sentiment d 'insecurite et les craintes lllgitimes des 
Etats qui ne possedent pas d'armes nuclllaires, aussi 
longtemps que ces Etats continueront 1:t ~tre exposlls 
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au risque d'un chantage nucl{laire, et aussi longtemps 
que les puissances nucleaires continueront leur course 
aux armements nucl{laires, la seule renonciation de 
la part des Etats non nucleaires 1:t ces armes ne 
suffira pas 1:t garantir 1 'efficacit{l d'un accord sur 
la non-prolif{lration. 

33. Si elle dllcide de laisser h. la Confllrence du 
Comit{l des dix-huit pui-ssances sur le dllsarmement 
le soin de negocier un trait{) sur la non-proliferation 
des armes nucleaires, 1 'Assemblee g{lnllrale ne pourra 
pas stipuler, dans une r{lsolution dlltaill{le, toutes 
les dispositions que devrait contenir un tel traitll. 
D'autre part, il sera beaucoup plus difficile, sinon 
impossible, au Comit{l des dix-huit puissances de 
s'acquitter de sa tftche si l'Assembl€le ne lui a pas 
donn{) des directives fondlles sur les principes sur 
lesquels un accord g€ln€lral semble s ·~tre fait. 

34. Premi'erement, un tel trait{) ne devrait pas 
seulement interdire aux puissances nuc!€laires de 
c€lder des armes nuclllaires aux Etats non nuclllaires; 
il devrait aussi interdire aux Etats de produi:re des 
armes nucl~aires. Deuxi'emement, il ne faut laisser 
aucune llchappatoire, ni permettre aucune exception, 
car une seule exception suffirait pour que la ~~rande 
majorit{l des Etats Membres ne puisse ac(:epter 
le trait{). Troisi'emement, les puissances nucll~aires 
devraient s 'engager fermement h. {lliminer leurs 
stocks actuels d'armes nucl{laires, sinon imm{ldiate
ment, du moins dans un d{llai dllterminll. Quatri'eme
ment, les puissances nuclllaires devraient s 'engager 
1:t respecter toutes les zones dllnuclllarislles; qui plus 
est, elles devraient faire tout ce qui est en leur 
pouvoir pour favoriser la conclusion de traites llta
blissant de telles zones en Europe, en Afrique, 
en Asie et en Am€lrique latine. Enfin, il faudrall 
accepter 1 'id{le d 'une suspension de tous les •assais 
souterrains comme premier pas vers 1 '€llimination 
totale des armes nucl{laires. 

35. R{lpondant au repr{lsentant du Ghana, M. PATRI
CIO (Portugal) rejette cat{lgoriquement 1 'insinuation 
que le Portugal pourrait recevoir des armes nucli§aires 
par· _ 1 'entremise de 1 'OT AN pour les utiliser en 
Afrique. Le Gouvernement portugais est contre la 
diss€lmination des armes nuclllaires; il n'a jamais 
cherch{l h. obtenir de telles armes et n 'a pas 1 'intention 
de chercher 1:t en obtenir. 

La s€lance est levlle h. 16 h 50, 
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